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MOT DU MAIRE 

 

 
Comme vous tous, 
nous suivons de 
près l’évolution 
de la pandémie 
qui sévit depuis 
plus d’un an. Les 
efforts et la 

vaccination portent fruit et enfin, les activités 
régulières reprennent graduellement, et ce, 
dans un cadre davantage permissif que ce que 
nous avons connu. 

 
Depuis quelques mois, en collaboration 

avec la MRC des Basques, la Municipalité de 
Saint-Jean-de-Dieu travaille à mettre en place 
une politique pour les aînés. Ce processus 
mènera à la détermination d’un plan d’action 
afin de favoriser le mieux-être des aînés qui 
résident à Saint-Jean-de-Dieu et améliorer leur 
qualité de vie. Dans le cadre de sa démarche 

MADA (Municipalité amie des aînés), un 
comité de pilotage a été mis en place et est 
composé de membres de la communauté locale. 
Un sondage a été préparé et répondu par nos 
ainés, ce qui nous aidera à bien cerner leurs 
besoins. 

 
La vie reprend graduellement son 

cours. Il y aura une tire de 4X4 sur terre 
battue le 11 septembre prochain derrière 
l’aréna. Pour respecter les règles de la Santé 
publique, il y aura 3 sections (2 pour les 
spectateurs et une 3e pour les coureurs et leur 
entourage), chaque section pouvant recevoir 
un maximum de 250 personnes. Il y aura un 
bar mobile pour éviter les regroupements. Et si 
tout va bien, un chansonnier fermera la 
journée en beauté. 

 
Un souper humour est également 

prévu avec l’humoriste Mario Jean le 9 octobre 
prochain au Centre communautaire Jean-
Claude-Bélisle. Encore là, des règles nous 
dirigent. Il y aura un maximum de 175 
convives en raison de la capacité de la salle. 

 
Enfin, une tournée de spectacles 

extérieurs pour les ainés s’est activée. Les deux 
premiers  spectacles  donnés  par le groupe « 
La Belle et la bête » ont eu lieu à la résidence 
St-Jean et à la Villa Dubé. Quatre autres 
spectacles sont prévus d’ici la fin du mois 
d’août pour égayer le quotidien de nos 
personnes âgées. 

 

Alain Bélanger,  
Maire 

 
 

 

JJoouurrnnaall  MMuunniicciippaall    
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LE CONSEIL 

EN BREF…. 

 
La séance du 12 juillet dernier a permis d’abord 
d’officialiser un emprunt temporaire avec la 
Caisse Desjardins des Basques pour couvrir les 
dépenses de réfection des rangs Bellevue et 
Société Est. Cet emprunt d'un montant maximal 
de 3 511 700 $ (déterminé en fonction de 
l'annonce du ministre et des estimés 
préliminaires) est contracté au taux de base. Ce 
montant ne tient pas compte du résultat 
avantageux obtenu à l'ouverture des soumissions 
(ramenant l'estimé du projet à 2 274 500 $). 
 
Une résolution a ensuite permis de prolonger le 
contrat d’assurances collectives avec la Crois-
Bleue Medavie.  Le nouveau contrat voit les 
primes augmenter de 11.4 %. Dans la 
recommandation de la firme OLA (Ouellet, 
Lévesque & associés), il a été signalé que le 
contrat avait été octroyé un an auparavant avec 
une baisse de 18.3%. 
Puis une résolution a été adoptée pour confirmer 
le refinancement d’un solde de règlement 
d’emprunt de 28 283 $ à la Caisse Desjardins des 
Basques pour une période de 5 ans à 2,98%. 
 
Ensuite, une résolution a été adoptée pour confier 
le mandat de contrôle des matériaux inhérents au 
projet de réfection des rangs Bellevue et Société 
Est à la firme GHD pour un montant de 
31 696.00 $ plus taxes. 
 
Une nouvelle demande de financement des 
dépenses de remplacement d'une installation 
septique a été approuvée, ce qui porte à 6 le 
nombre de projets de mise aux normes réalisés 
depuis l'adoption du programme de financement 
(sur une possibilité de 10). Quatre autres projets 
sont en traitement. 
 
Par la suite, une résolution a été adoptée pour 
autoriser la signature d'une entente avec la MRC 
des Basques pour adhérer au nouveau service 
régional d'inspection en bâtiments et 
environnement. La municipalité paiera un 
montant annuel de 50 429 $ pour 1063 heures de 
services. Le bureau régional sera formé de deux 
inspecteurs (trices) qui couvriront les 

municipalités couvertes (Trois-Pistoles, Saint-
Jean-de-Dieu, St-Éloi et TNO de la MRC). Nous 
avions un budget de 53 040 $ pour payer les 
services d'un inspecteur local (à salaire). 
 
Une résolution a été adoptée pour déposer une 
demande de subvention à la MRC des Basques 
au niveau du nouveau fonds de vitalisation. Le 
projet visé: aménagement d'une piste cyclable 
longeant la rivière Boisbouscache. Ce projet 
consiste à engager une ressource qui aura pour 
mandat de préparer le terrain, valider le tracé 
préliminaire, profiler la conception avec les 
ingénieurs retenus et obtenir les autorisations 
nécessaires à sa réalisation (ententes avec les 
propriétaires et autorisations gouvernementales). 
Ce programme couvre jusqu'à 90% des 
dépenses admissibles. 
 
Une résolution a été ensuite adoptée pour 
approuver le règlement d'emprunt no 281 de la 
MRC des Basques, lequel prévoit un emprunt de 
425 000 $ pour acquérir un bâtiment sur le 
territoire de Notre-Dame-des-Neiges et qui 
servira de motel industriel. Avec les entreprises 
déjà locataires, le plan d'affaires démontre la 
rentabilité de la gestion de ce nouvel actif. 
 
Une résolution a été ensuite adoptée pour 
approuver le plan de restructuration des loisirs. 
En adéquation avec ce plan, Mme Marie-Eve 
Morin a été confirmée comme coordonnatrice aux 
loisirs. Et puisque cette dernière conserve son 
affectation au bureau municipal (3 
jours/semaine), il a été approuvé d'engager une 
nouvelle ressource à temps plein aux loisirs à 
savoir un adjoint (e) à l'animation et aux 
événements. Puisque la moitié du salaire de 
l'ancien coordonnateur est redirigé aux travaux 
publics, le coût réel en terme d'ajout de masse 
salariale pour faire fonctionner les loisirs tourne 
autour de 15 000 $ par année. 
 
Enfin, une résolution a été adoptée pour autoriser 
l'achat et la pose de gouttières à la nouvelle 
caserne d'Incendie. Il s'agit d'un contrat de 
8 214.00 $ plus taxes accordé à l'entreprise 
Gouttières Anaclet. Cette dépense est également 
subventionnée par le programme RÉCIM. 
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LOGEMENTS À LOUER 

« LES HABITATIONS DU JARDIN » 

 
« Les Habitations du Jardin », résidence pour 
aînés située à St-Jean-de-Dieu a deux (2) 
logements 3 1/2 pièces et un loft de disponible. 
Résidence privée pour aînés autonomes avec 
service d'entretien ménager et deux repas par 
jour. Possibilité d'avoir une subvention au loyer. 
La résidence se trouve en plein cœur du village 
donc près de tous les services. Contactez 
Annie Santerre au 581-646-8810. 
 

REMISE DES CLÉS DE LA NOUVELLE 

CASERNE 

 
C'est le 12 juillet dernier que le maire Alain 
Bélanger remettait officiellement les clés de la 
nouvelle caserne d'incendie à M. Christian 
Sirois, directeur du Service de sécurité 
incendie. 
 

 
 
Les pompiers se sont subséquemment activés 
à effectuer le transfert des camions et des 
équipements du Service. À noter qu'il y aura 
une inauguration officielle et une journée portes 
ouvertes le 28 août prochain à 13h30. 
 

RÉFECTION DES RANGS BELLEVUE 

ET SOCIÉTÉ EST 

 
Le projet de réfection des rangs Bellevue et 
Société Est bat son plein. Lors d’une rencontre 
tenue le 14 juillet avec l’ingénieur au dossier, il 
a été précisé que le décohésionnement 
(pulvérisation de la surface sur une profondeur 
d’un pied incluant l’asphalte et les matériaux 
granulaires) commencera le 9 août prochain. 
Par la suite, un rechargement de 2 pouces de 
MG20 (appelé 0-3/4) et le régalage (nivelage) 
seront exécutés pendant 13 jours pour 
finalement aboutir à six (6) jours d’asphaltage 
final qui commencera autour du 7 septembre 
prochain. La chaussée aura une largeur de 6.8 
mètres ou 22.3 pieds soit celle du pavage 
existant. 
 
Au niveau des ponceaux, il est important de 
rappeler que 6 ponceaux ont connu une 
reconstruction, 2 ponceaux ont connu une 
réinsertion de ponceaux à l’intérieur du 
ponceau existant, 2 ponceaux ont eu besoin 
d’une intervention de nettoyage, 2 ponceaux 
ont eu besoin d’une protection d’affouillement 
et enfin, un ponceau a eu besoin d’un 
remboîtement (pour un joint). 
 
Une reconstruction de ponceau est une 
intervention qui peut s'avérer coûteuse. Dans ce 
projet, le coût de la reconstruction du ponceau 
numéro 2425 (900 mm de diamètre et 27 mètres 
de longueur) est fixé à 79 750.00 $ plus taxes 
selon la soumission déposée. Chaque dimension 
de ponceau a été validée avec une analyse 
hydraulique selon les règles de l'art. 
 

OFFRE D'EMPLOI 

MÉCANICIEN, CHAUFFEUR-OPÉRATEUR  

 
Sommaire :  
Relevant du contremaître chargé de l'entretien 
hivernal du réseau routier, le titulaire effectue des 
travaux comportant la vérification, la réparation, 
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l’ajustement et l’entretien des véhicules, appareils et 
outils motorisés.  
 
Description sommaire de tâches:  
1.  Constate la nature des défectuosités, en détermine 

les causes et recommande si les pièces affectées 
doivent être remplacées, réparées ou 
reconditionnées et suggère les mesures 
appropriées afin d’effectuer, par la suite, les 
travaux d’entretien sur les véhicules ou de 
recommander leur remplacement.  

2. Prépare l’estimé des travaux à effectuer et le 
transmet à son supérieur. Commande selon les 
directives les pièces nécessaires aux réparations.  

3.  Effectue des travaux de soudure non spécialisés 
sur différents équipements.  

4.  Remplit les registres d'entretien inhérents à ses 
responsabilités.  

5.  Procède à l’inventaire des pièces et des outils.  
6.  Annuellement, identifie les besoins relatifs à 

l’entretien de l’équipement à des fins budgétaires 
et suggère les priorités de remplacement du 
matériel roulant.  

7.  Conduit et opère divers véhicules avec ou sans 
équipements.  

8.  Effectue des travaux de déneigement, 
d’épandage, de nivelage, de creusage, de 
remplissage, de chargement de terre et de gravier, 
de signalisation, d’émondage et autres.   

9.  Effectue toutes autres tâches connexes que peut 
lui confier son supérieur.  

 
Qualifications et exigences :  
•  Détenir une expérience pertinente d’un minimum 

de deux (2) années en mécanique sur les 
véhicules lourds, camions dix (10) roues ou 
équipements d’entrepreneurs ;  

•  Posséder un DEP en mécanique de véhicules 
lourds routiers ou en mécanique d'engin de 
chantier, ou toute autre combinaison de formation 
et d'expérience jugée équivalente par la 
municipalité (toute carte de compétence 
pertinente constitue un atout) ;  

•  Détenir un minimum de deux (2) années 
expérience pertinente de conduite de véhicules 
lourds ;   

•  Détenir un permis de conduire de classe 3 ;  
•  Capacité de travailler en équipe;  
•  Bonne santé ;  

•  Être autonome, avoir un bon jugement, être 
responsable, ponctuel et polyvalent sont des 
qualités recherchées.  

 
Traitement : Selon l’échelle salariale en vigueur  
Heures de travail : 160 heures par bloc de 4 
semaines (plus les appels d'urgence)  
Durée de l’emploi : Poste saisonnier à temps plein 
(septembre à avril).  
 
Les personnes intéressées sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 20 août 
2021 à l’attention de :  
 
Monsieur Daniel Dufour  
Directeur général 
Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu  
32, Principale Sud  
Saint-Jean-de-Dieu (Québec) G0L 3M0  
ddufour@saintjeandedieu.ca 
 

OFFRE D'EMPLOI 

 

 

ADJOINT (E) À L'ANIMATION ET AUX 
ÉVÉNEMENTS (POSTE À TEMPS PLEIN)  

 

Responsabilités 
La Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu est à la 
recherche d'une personne dynamique et efficace 
pour son Service des loisirs. 
 
DESCRIPTION SOMMAIRE DU POSTE  
Sous l’autorité de la Coordonnatrice des loisirs, la 
personne occupant le poste participera à 
l’identification des besoins du Service des loisirs 
avec les intervenants du milieu, mettra en place et 
veillera au bon fonctionnement des divers 
programmes d’activités, participera à l’élaboration 
de programmes, ainsi qu’à l’organisation 
d’événements spéciaux, récréatifs, sportifs et 
communautaires.  
 

• Participer à la planification, l’organisation, la 
conception et l’animation d’activités sportives et 
communautaires et en assurer le bon 
fonctionnement; 



Journal Municipal 
 

 Page 5 
 

• Communiquer avec les personnes et organismes 
afin d’effectuer le suivi nécessaire pour assurer la 
réalisation des projets, activités et événements; 

• S’assurer du bon déroulement du camp de jour et 
collaborer à la relance des activités de la maison 
des Jeunes le Bunker; 

• Agir à titre de personne-ressource lors d’activités, 
renseigner les participants des règles en vigueur 
et animer les activités, s’il y a lieu ; 

• Réaliser les campagnes de publicité et de 
promotion des activités sportives et 
communautaires en se servant des différents 
moyens mis à sa disposition et s’assurer de 
l’exécution de ces campagnes; 

• Collaborer avec les organismes du milieu à la 
mise sur pied de divers projets spéciaux; 

• Informer la direction des problèmes qui nuisent à 
la bonne marche des activités et apporter des 
suggestions pour améliorer la situation; 

• Accomplir occasionnellement d’autres tâches 
connexes demandées par son supérieur immédiat; 

 

NOTE : Les tâches mentionnées reflètent les 
éléments caractéristiques de l’emploi identifié et ne 
doivent pas être considérées comme une 
énumération exhaustive de toutes les exigences 
occupationnelles inhérentes. 
 
Exigences 
• Diplôme d’études collégiales (DEC) en loisirs ou 

toute autre expérience pertinente qui pourrait être 
prise en considération; 

• 12 mois d’expérience dans un poste similaire; 
• Expérience en loisirs et en milieu municipal 

(atout); 
• Bonne connaissance du français écrit et parlé; 
• Connaissance des logiciels de bureautique 

(Office) et d’Internet; 
 
QUALITÉS PERSONNELLES 
RECHERCHÉES 
• Être polyvalent, innovateur, autonome, doté d'un 

solide esprit d'équipe; 
• Posséder des habiletés en planification, en 

organisation, ainsi qu’une bonne capacité 
d’adaptation et de gestion des priorités; 

• Avoir de l’entregent; 
• Être disponible (occasionnellement les soirs et 

week-end); 

• Avoir de la confiance en soi; 
• Avoir de l’intégrité; 
• Être responsable;  

 
Conditions salariales 

• Salaire à discuter. 
• Avantages sociaux concurrentiels 

 
Les personnes intéressées sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 20 août 
2021 à l’attention de :  
 
Monsieur Daniel Dufour  
Directeur général 
Municipalité de Saint-Jean-de-Dieu  
32, Principale Sud  
Saint-Jean-de-Dieu (Québec) G0L 3M0  
ddufour@saintjeandedieu.ca 
 

UNE NOUVELLE COORDONNATRICE 

AUX LOISIRS 

 
C'est le 12 juillet dernier que le conseil 
municipal confirmait l'embauche de Mme Marie-
Eve Morin comme coordonnatrice aux loisirs. 
Cette dernière succède donc à M. Damien 
Sirois dont la tâche est maintenant partagée 
entre les loisirs et les travaux publics. La 
municipalité profite de l'occasion pour remercier 
M. Sirois pour toutes ses années de gestion 
des activités et infrastructures de loisirs. 
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Quand on pose des questions à Mme Morin, 
cette dernière se montre très volubile et 
enthousiaste. Sa priorité à court terme? faire 
revivre les activités qui ont donné si bonne 
réputation à Saint-Jean-de-Dieu. Au chapitre 
des défis, cette dernière considère qu'elle devra 
travailler ardemment à recréer une ambiance 
de fête et à recréer un noyau de bénévoles 
passionnés. 
 

LE PARC JEAN-CLAUDE-CARON 

UNE INAUGURATION HAUTE EN COULEUR 

 
C'est sous un soleil radieux, le 17 juillet dernier, 
que l'inauguration du parc Jean-Claude-Caron 
eut lieu. Pour l'occasion, une cinquantaine de 
personnes s'y était massées et ont assisté au 
dévoilement de l'enseigne murale identifiant le 
parc avec sa nouvelle identité soit « Parc Jean-
Claude-Caron ». 
 

 
 
En plus de l'enseigne murale, trois lutrins 
d'interprétation ont été installés à l'entrée des 
sentiers pédestres donnant accès au parc. 
Chaque lutrin résume l'implication 
communautaire de M. Caron.  
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  

EN CHSLD 

 
La situation épidémiologique actuelle permet la 
reprise des activités des bénévoles dans les 
installations du CISSS du Bas-Saint-Laurent. 
Les besoins sont nombreux, particulièrement 
dans les CHSLD.   

 
Si vous souhaitez donner de votre temps et 
rejoindre notre grande équipe de bénévoles, 
composez sans frais le 1 833 734-0136 ou 
utilisez notre formulaire informatisé au 
www.cisss-bsl.gouv.qc.ca dans la section Notre 
CISSS > Devenir bénévole. 
 
Au plaisir de vous rencontrer ! 
 

 
 

TRANSPORT COLLECTIF  

DE L’ÉVEIL DES BASQUES 

 
Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 
 
 

Alliance pour la solidarité du Bas-Saint-Laurent - 
Les Basques 
 
Le transport collectif gratuit pendant tout l’été! 
 
Le 9 juillet 2021 – L’Éveil des Basques est fier 
d’annoncer que ses nouveaux trajets de transport 
collectif du mardi et du vendredi seront gratuits tout 
l’été jusqu’au 30 septembre, en plus d’annoncer 
l’ajout d’un circuit supplémentaire le mardi midi. 
Cette initiative est réalisée grâce au Fonds 
québécois d’initiatives sociales (FQIS), dans le 
cadre des Alliances pour la solidarité, en 
collaboration avec le ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
 
Ce projet de l’Alliance pour la solidarité Les 
Basques vise à améliorer les conditions de vie des 
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gens qui habitent sur le territoire. Ces nouveaux 
trajets sont en vigueur depuis le 25 avril dernier, 
mais en raison de la pandémie le service a été que 
très peu utilisé. 
 
« Maintenant que nous sommes en zone verte et 
que les activités sociales ont repris, nous avons 
décidé d’offrir les services gratuits tout l’été pour 
que les gens puissent en profiter. C’est un bon 
moyen de promouvoir le service et d’en faire une 
solution alternative à la voiture », explique Brigitte 
Charron, directrice du transport à l’Éveil des 
Basques. 
 
La population peut consulter les heures du transport 
collectif sur la page Facebook de l’Éveil des 
Basques. 
 
Faits saillants : 
 
• L'Alliance pour la solidarité au Bas-Saint-Laurent 

est une concertation régionale, chapeautée par 
le Collectif régional de développement du Bas-
Saint-Laurent, qui s'inscrit dans le cadre du Plan 
d'action gouvernemental pour l'inclusion 
économique et la participation sociale 2017-2023 
(PAGIEPS).  

• Chaque MRC de la région a mis en place son 
Alliance locale pour identifier ses priorités 
d’action en concertation avec le milieu dans 
lequel elle intervient. 

• L’Alliance pour la solidarité Les Basques dispose 
d’un montant de 544 886 $ jusqu’en 2023 
provenant de l’enveloppe du Fonds québécois 
d'initiatives sociales (FQIS) pour la réalisation 
d’initiatives de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 

• Les priorités d’action identifiées par l’Alliance 
pour la solidarité dans la MRC des Basques sont 
: l’autonomie alimentaire, le transport, l’habitation 
et la lutte aux préjugés.  

 
− 30 – 

 
Elsa Lambert 
Agente locale d’accompagnement des communautés 
Collectif régional de développement du Bas-Saint-
Laurent  
Téléphone : 418 896-2901 
Brigitte Charron 
Directrice du transport 
L’Éveil des Basques 
Téléphone : 418 851-2861 

UN SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF 
DISPONIBLE À TOUTE LA POPULATION 

 

Le transport collectif de l’Éveil des 
Basques, c’est trois services! 

 
Le transport adapté dans la MRC Les Basques 

avec réservation 
Le transport régulier à Trois-Pistoles 

avec réservation 
Le transport navette dans la MRC Les Basques 

tous les mardis et vendredis 
selon l’horaire 

 
Du 14 juin au 30 septembre 2021 

 

Pour plus d’informations 
418-851-2861 
 
 

 

En été, le bac brun est collecté toutes les semaines 
dans la majorité des municipalités  
 

Les matières organiques peuvent générer des 
inconvénients autant aux ordures qu’au bac brun.  
 
En prenant le chemin de la biométhanisation, ces 
matières deviennent un engrais de qualité pour les 
sols agricoles. 
 

3 CONSEILS pour déjouer les ODEURS et les 
VERS BLANCS dans votre bac brun 
 
• Garder son bac brun à l'abri du soleil 
• Mettre son bac au chemin même s'il n'est pas 

plein 
• Utiliser des sacs compostables  

 

Pensez à faire vider votre bac brun avant de partir 
pour les vacances. 
 

Des questions ? 
418 856-2628 poste 1  

www.co-eco.org  
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TRUCS ET ASTUCES… 

 

 
Vous pouvez vous aussi éviter de gaspiller l’eau à 
la maison en réparant les fuites, en modifiant 
certaines de vos habitudes et en choisissant des 
modèles d’équipement économes en eau lors de 
leur remplacement. Voici des trucs pour l’arrosage : 
 
Les usages extérieurs 
Saviez-vous que la consommation d’eau potable 
peut doubler durant l’été à cause des usages à 
l’extérieur de votre résidence? De bonnes pratiques 
d’arrosage et de jardinage permettent d’éviter le 
gaspillage d’eau. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrosage 
La moitié de l’eau utilisée à l’extérieur s’évapore ou 
ruisselle. Si on irrigue en plein cœur de l’après-midi, 
alors que la chaleur est à son maximum, 60 % de 
l’eau s’évapore dans l’atmosphère avant qu’elle 
puisse être absorbée par les plantes. 
 
Pour éviter ce gaspillage :  
- Arrosez tôt le matin ou tard le soir afin d’éviter les 

pertes d’eau dues à l’évaporation; 
- Arrosez le plus près du sol possible et évitez 

l’arrosage par temps venteux; 
- Rappelez-vous que l’asphalte et les trottoirs ne 

poussent pas. Il n’est donc pas nécessaire de les 
arroser! 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Entreprises Jean D'Auteuil Inc. 
30, rue Lafrance, St-Jean-de-Dieu 

418-963-1328/418-863-2060 

- Excavation   
- Déneigement  
- Drainage 
- Installation septique 

- Champ d'épuration 

pmtroy.com  1 866 780-0808  

 

Spécialisée en soins médico-esthétiques   

 Services offerts 
• Soin visage • Épilation au laser 

• Soin pieds (reçu) • Électrolyse 

• Microdermabrasion (Derma pod) • Épilation sucre et cire 

• Rajeunissement du visage (SRS) • Extension de cils 

• Traitement cellulite (Lumicell Waves 6) • Maquillage 

• Remodelage corporel (Lumicell Waves 6) • Manucure 

• Hormonal Science (Perte de poids) • Salon de Bronzage 

• Infusion d’oxygène intraceuticals (rides) • Détoxication ionique 
• Thermocoagulation 

 


